
 

 

 

Éducation et Développement de la petite enfance (MÉDPE) 

CRÉATION DE PLACES PRÉSCOLAIRES DÉSIGNÉES EN 
GARDERIES ÉDUCATIVES 

Financement d’immobilisations  
 

Le financement d'immobilisations est offert aux demandeurs qui seront retenus dans le cadre du processus 
d'appel de propositions pour la création de nouvelles places préscolaires désignées au Nouveau-Brunswick 
ET aux personnes exploitantes actuelles de garderies éducatives sans but non lucratif et de garderies 
éducatives en milieu familial pour augmenter le nombre de places réservées aux nourrissons. 

 
Catégories du financement d’immobilisations 

Trois subventions d’immobilisations sont disponibles :  

1) Financement de démarrage pour la désignation : Subvention pour la coordination d’un nouveau 

permis d’une garderie éducative  

2) Subvention de mise en œuvre pour la création de nouvelles places  

3) Subvention de rénovations : Augmentation des places pour nourrissons  

 

Financement de démarrage pour la désignation :  
Subvention pour la coordination d’un nouveau permis de garderie éducative 

 
Qui est admissible : 
Tous les demandeurs retenus ayant obtenu un permis pour l’ouverture d’un NOUVEAU centre ou 
d’une nouvelle garderie éducative en milieu familial. 
 

Description 
Type 

d’établissement 
Financement de 

coordination 

Subvention unique ayant pour but de couvrir une portion 
des frais suivants : 

1) Coordonnateur de projet ET/OU  
2) Frais d’architecte et d’ingénieur  
3) Analyse financière et viabilité à long terme                                                             
4) Plan de terrain de jeu extérieur  
5) Plan de stationnement 

 

• Le financement est octroyé par permis. 
 

• 75 % du financement sera disponible après la 
confirmation du nombre de places et de l’échéancier 
du projet et 25 % une fois la réception de la 
demande dûment remplie, confirmée par le MÉDPE.   

Milieu familial 
Maximum de 

6 000 $ 

Garderie 
éducative  

À but lucratif 

Maximum de 
270 000 $ 

Garderie 
éducative  

Sans but lucratif 

Maximum de 
270 000 $ 
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Subvention de mise en œuvre pour la création de nouvelles places 

 
Qui est admissible : 
Tous les demandeurs retenus ayant obtenu un nouveau permis pour l’exploitation d’une garderie 
éducative ou d’une garderie éducative en milieu familial. 
 

Description Type d’établissement 
Chaque place 

pour 
nourrissons 

Chaque 
place 

préscolaire 

Subvention unique ayant pour but 
d’appuyer la création de nouvelles places 
de qualité et inclusives pour nourrissons et 
pour enfants d’âge préscolaire : achat de 
matériel pédagogique, équipement 
intérieur et extérieur, etc. 
 

• 100 % du financement une fois la 
réception de la demande dûment 
remplie confirmée par le MÉDPE. 

 

Milieu familial 5 000 $ 500 $ 

Garderie éducative  
À but lucratif 5 000 $ 500 $ 

Garderie éducative  
Sans but lucratif 

5 000 $ 500 $ 

 

Subvention de rénovations : Augmentation des places pour nourrissons 

 
Qui est admissible : 
Tous les demandeurs retenus (actuellement exploitants ou exploitantes de garderies éducatives) 
qui créent de NOUVELLES places pour nourrissons ET qui augmentent le nombre de places 
pour nourrissons liées à l’exemption de la Politique 901 concernant les places pour nourrissons 
pour les garderies éducatives sans but lucratif et les garderies éducatives en milieu familial. 
 

Description Type d’établissement Place pour les nourrissons 

Subvention unique pour la rénovation d’un 
établissement existant afin d’augmenter 
le nombre de places pour nourrissons 
dans une garderie éducative ou dans une 
garderie en milieu familial, de sorte à 
satisfaire aux exigences du MÉDPE, du 
prévôt des incendies et de la Santé 
publique. 
 

• 75 % du financement sera disponible 
après l’approbation des changements 
par le MÉDPE et 25 % une fois les 
places accessibles aux familles. 

 
 

Milieu familial 
3 000 $ 

par place  

Garderie éducative  
À but lucratif 

10 000 $ 
par place 

Garderie éducative  
Sans but lucratif 

10 000 $ 
par place 
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Le financement d’immobilisations sera remis à la personne exploitante dès présentation au MÉDPE 
des documents suivants : 

 

• Les statuts constitutifs et une liste de tous les administrateurs, si le demandeur est une société.  

• Un numéro de fournisseur de Service Nouveau-Brunswick. 

 

Pour plus d’information, communiquer avec le ministère de l’Éducation et du Développement de la petite 
enfance au numéro sans frais 1-833-221-9339 ou par courriel à EECDPortal-PortailEDPE@gnb.ca 
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